
      
Dimanche 4 octobre 2015 

à NIEUIL l'ESPOIR (86) 

3ème Gentlemen  
souvenir Jacques.Descheemaekere 
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Règlement de l'épreuve 
 
 
 

Organisée par l'Amicale des Coureurs Cyclistes  
et Anciens Coureurs de la Vienne 

Avec le soutien de la commune de Nieuil l'Espoir  
 

1. L'ACCACV organise le Dimanche 04 octobre 2015 la 3ème Gentlemen SOUVENIR  
Jacques Descheemaekere à Nieuil l'Espoir 

2. L'épreuve est ouverte à toute personne âgée de 17 ans et plus 
3. L'épreuve se dispute par équipe de 2 coureurs, selon la formule gentlemen et 

contre la montre de la FFC  
4. Le port du casque est obligatoire 
5. Tout concurrent licencié FFC doit inscrire son n° de licence sur le bulletin 

d'inscription 
6. Tout concurrent non licencié doit fournir un certificat médical de moins d'un an de 

non contre indication à la pratique du vélo en compétition 
7. L'épreuve se déroule sur une distance de 19.4km soit 2 tours de 9.7km 
8. Le dossard est porté par le gentleman et le temps est pris sur celui ci 
9. L'engagement n'est effectif qu'à réception du bulletin d'inscription complété et 

signé et accompagné du règlement de 12€ à l'ordre de l'ACCACV et du certificat 
médical pour les non licenciés 

10. Les coureurs doivent respecter le code de la route 
11. Les coureurs doivent respecter la nature 
12. Un classement des équipes est fait en temps réel 
13. Un classement des équipes est fait en temps compensé (12 secondes par an) 
14. Les participants sont récompensés pendant le vin d'honneur offert à l'issue de 

l'épreuve 


